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Marco Iten est porte-parole du FNS

«Ne te mele pas de

mes affaires!»

«Pourquoi
le Fonds national ne fait-il pas lui-meme les

lois?», s'mdigne un parlementaire, apres qua ete

connue la decision du Conseil federal de reglementer

par une loi speciale l'utilisation d'embryons surnumeraires pour
la recherche sur les cellules souches et de ne pas integrer cette

question, comme cela etait prevu jusqu'ici, dans le cadre de la

loi sur la recherche sur l'homme La redaction d'une proposition

de loi - en reference ä la decision du Fonds national Suisse

(FNS) concernant les cellules souches - ä un moment ou aucune

discussion de pnncipe sur les limites ethiques de la recherche

biomedicale n'a eu lieu au sein de la societe, est jugee «scanda-

leuse» et «macceptable» Tandis que certains cercles pohtiques
laissent libre cours ä leur indignation, ll est permis de s'mter-

roger sur les alternatives ä la voie poursuivie actuellement

Puisqu'il faudra certamement compter quatre ä cinq ans au

plus töt jusqu a ce que la loi relative ä la recherche sur l'homme

entre en vigueur, la penode d'attente ne fera que prolonger ä

long terme la situation jundique extremement frustrante en ce

qui concerne les cellules souches embryonnaires Le preleve-

ment de cellules souches sur des embryons surnumeraires res-

terait mterdit en Suisse, alors que l'utilisation de cellules souches

importees est autonsee Cette situation jundique repousse la

responsabihte de l'aspect ethique de la recherche sur les cellules

souches du moms en partie sur les pays etrangers On ne peut
et ne doit pas accepter cette situation trop longtemps Le Fonds

national est tres reconnaissant au Conseil federal d'avoir repondu
ä sa demande de clarifier cette situation msatisfaisante le plus

rapidement possible. Et quel meilleur moyen ä cet effet que la

procedure de legislation suisse? La discussion sur le projet de

loi, lors de la mise en consultation, le traitement en deux etapes

par les Chambres et, ä travers les instruments de la democratie

directe, par les electeurs, ä qui revient le «dernier mot», garantit
le dialogue et la codecision de toutes les forces sociales

Le Fonds national n'a pas pns a la legere la decision de

fmancement du projet de chercheurs genevois emmenes par
Mansa Jacom et s'est amsi expose egalement a la critique scien-

tifique interne Tous les

arguments ethiques, jundiques et

scientifiques avances au cours
des differentes etapes de la

discussion ont ete mmutieusement

examines, peses et confrontes

pour aboutir ä une evaluation

globale La perspective de pou-
votr aider des personnes malades

grace aux cellules souches a eu un tel poids qu'il a semble

justifie, sous conditions ngoureuses, d'utihser des cellules
souches embryonnaires prelevees legalement ä l'etranger

Le tolle qui s'eleve dans le camp politique ne serait

comprehensible que si le Fonds national avait cree, par sa decision

de soutien, une situation legale nouvelle Ce qui n'est pas le cas

Au contraire, pour toutes les personnes imphquees, il a applique

la loi de mamere comprehensible et responsable au niveau

ethique, tout en attirant l'attention sur la problematique de la

situation jundique actuelle Alors pourquoi cette indignation?
Certains cercles pohtiques considerent-ils le dialogue entre

science et societe, si souvent mvoque, comme un chateau de

sable, hors de la realite politique? Cela exphquerait certamement

pourquoi la demande de clarifier le cadre legal de la

recherche a ete consideree comme une intervention inadmissible

dans la fixation de l'agenda politique et puisse mener ä des

accusations si lourdes «Ne te mele pas de mes affaires1» - une
devise qui illustre les rapports entre la science et la politique? Je

croyais que cela faisait partie du passe
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